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SOCIÉTÉ MORT  DE  NAHEL  M.  À  NANTERRE

Mort de Nahel en 2023 : le policier mis
en cause sera jugé pour « violences
ayant entraîné la mort sans intention
de la donner » et non pour meurtre,
ordonne la cour d’appel de Versailles
Filmée et largement diffusée sur les réseaux sociaux, la mort de l’adolescent de

17 ans à Nanterre, tué par balle par Florian M. lors d’un contrôle routier, avait été

à l’origine de plusieurs nuits d’émeutes à travers la France.

Le Monde avec AFP
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Près de trois ans après la mort de Nahel, tué à bout portant par un policier le

27 juin 2023 à Nanterre, la cour d’appel de Versailles a décidé, jeudi 5 mars, de la

tenue d’un procès contre le prévenu pour « violences ayant entraîné la mort sans

intention de la donner » et non pour meurtre, comme préconisé par les juges

d’instruction.

La cour d’appel « n’a pas suivi les juges d’instruction quant à l’intention homicide,

estimant qu’il n’était pas établi que Florian M. était animé, au moment du tir, de la

volonté d’ôter la vie au conducteur », a détaillé la cour d’appel de Versailles dans

son communiqué. Le fonctionnaire avait été initialement renvoyé devant les

assises pour meurtre, mais il avait fait appel de cette décision.

Filmée et largement diffusée sur les réseaux sociaux, la mort de l’adolescent de

17 ans, tué par balle par Florian M. lors d’un contrôle routier, avait été à l’origine

de plusieurs nuits d’émeutes à travers la France.

Lire notre récit | Mort de Nahel à Nanterre, aux racines d’un

embrasement

Le 3 juin 2025, deux juges d’instruction ont ordonné le renvoi du fonctionnaire

mis en cause devant la cour d’assises pour meurtre, conformément aux

réquisitions du parquet de Nanterre. C’est sur l’appel de cette ordonnance

formulé par le policier que la justice s’est prononcée jeudi. Lors de l’audience à

huis clos devant la chambre de l’instruction en décembre, deux lectures des faits

se sont opposées : celle des juges d’instruction qui ont ordonné le renvoi de

Florian M. devant les assises pour meurtre, et celle de sa défense, pour qui le tir

du fonctionnaire était légitime.

« La cour a décidé qu’il n’y avait pas d’intention d’homicide, c’est-à-dire qu’il n’a pas

essayé de tuer Nahel », a réagi Laurent-Franck Liénard, avocat de Florian M. Elle n’a

pas eu le courage de prononcer le non-lieu qu’elle devait prononcer puisque nous

sommes dans un cas d’application stricte du droit, et mon client n’a fait

qu’appliquer la loi », a-t-il ajouté. Il a par ailleurs annoncé qu’il allait

« certainement saisir la Cour de cassation ».

Une décision « scandaleuse et honteuse »

Du côté de la famille de l’adolescent, la défense évoque une décision « scandaleuse

et honteuse » : « Je peux vous dire que la mère de Nahel est scandalisée, tous ses

comités de soutien le sont aussi, a tonné Frank Berton, avocat de la mère du jeune

homme de 17 ans. Jusqu’à présent ils ont fait confiance à la justice, et la chambre de

l’instruction de Versailles confisque le débat qui devait se tenir devant une cour

d’assises », a-t-il déploré.

En décembre, lors du réexamen du dossier, la famille de Nahel avait « plaidé la

confirmation de l’ordonnance de mise en accusation » : « Pour nous, les faits sont

très justement qualifiés de “meurtre” », expliquait alors Me Berton, pour qui, « à

tout le moins, il [y aurait] un débat judiciaire ».

Lire aussi le reportage (2024) | A Nanterre, un an après la mort de

Nahel, le sentiment d’injustice demeure

Peu après les faits, une première version policière, selon laquelle le jeune homme

aurait foncé sur le motard, avait été infirmée par une vidéo amateur diffusée sur

les réseaux sociaux, et très largement relayée. Elle avait été l’un des déclencheurs

des nuits d’émeutes qui s’étaient ensuivies, en Ile-de-France et dans plusieurs

autres grandes villes du territoire.

Selon des sources proches du dossier citées par l’Agence France-Presse,

l’Inspection générale de la police nationale avait proposé le renvoi de Florian M.,

auteur du tir, devant un conseil de discipline. L’agent retravaille aujourd’hui au

sein de la police nationale. Le second policier présent lors du contrôle, un temps

témoin assisté pour complicité de meurtre, avait pour sa part bénéficié d’un non-

lieu, confirmé jeudi par la cour d’appel de Versailles.

Plus de deux ans et demi après les faits, le souvenir de l’adolescent est toujours

vif à Nanterre, où famille et soutiens continuent de demander « justice ». Sur un

poteau de la place Nelson-Mandela, malgré les travaux publics en cours, les fleurs

d’un mémorial improvisé rappellent toujours la mort de l’adolescent.

Lire aussi | Mort de Nahel : un an après les émeutes, des annonces

oubliées ou figées par la dissolution de l’Assemblée

Le Monde avec AFP

Mounia, la mère de Nahel, lors d’un rassemblement pour le deuxième anniversaire de la mort de son fils,

sur les lieux du drame, à Nanterre, le 27 juin 2025. JULIEN DE ROSA/AFP
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Découvrir

Evénement

Lire plus tard

SERVICES LE MONDE

Unes du Monde•

Les ateliers du Monde•

Culture générale•

Mots croisés•

Sudokus•

Résultats des élections municipales
2026

•

Education•

Gastronomie•

Réutiliser nos contenus•

Consulter les annonces légales•

LE MONDE À L'INTERNATIONAL

Le Monde in English•

Algérie•

Belgique•

Canada•

Côte d’Ivoire•

Mali•

Maroc•

Sénégal•

Suisse•

SITES DU GROUPE

Le Monde Evènements•

Courrier International•

Télérama•

La Vie•

Le HuffPost•

Le Nouvel Obs•

Le Monde diplomatique•

La société des lecteurs du Monde•

Talents•

Source Sûre•

Le Club de l’économie
•

Iran Liban International Planète Politique Société Économie Idées Culture Le Goût du Monde Sciences Sport

Menu S’abonner

Soutenez un journalisme fiable

Accepter et continuer

S’abonner

Déjà abonné ? Se connecter

Accéder gratuitement en acceptant l’utilisation de vos données.

L’accès gratuit au site (hors contenus exclusifs abonnés) est subordonné à votre

consentement sur l’utilisation de vos données personnelles (telles que : adresse

IP, données de navigation, informations renseignées à la création de votre

compte utilisateur) à des fins de personnalisation des communications et pour

améliorer et développer nos produits et services.

Le Monde et ses partenaires (239) traitent et associent des données vous

concernant, collectées via des cookies et technologies similaires, pour stocker

et/ou accéder à des informations stockées sur un terminal, proposer des

publicités et contenu personnalisés, mesurer la performance des publicités et du

contenu et conduire des études d’audience. Des informations de géolocalisation

précises et des informations sur les caractéristiques de l‘appareil peuvent être

utilisées.

Vous pouvez retirer votre consentement à tout moment en cliquant sur « Gestion

des cookies » en bas des pages de ce site.

...ou s’abonner au Monde pour profiter de tous les contenus.

L’accès au site avec abonnement vous permet de consulter tous les contenus et

archives du Monde depuis notre site et nos applications mobiles. En cliquant sur

le bouton « S’abonner », vous pourrez refuser les cookies ou paramétrer vos choix

https://ateliers.lemonde.fr/
https://ateliers.lemonde.fr/francoise-barbe-gall/176
https://ateliers.lemonde.fr/sylvie-kauffmann/172
https://ateliers.lemonde.fr/beatrice-kammerer/175
https://www.lemonde.fr/societe/
https://www.lemonde.fr/mort-de-nahel-a-nanterre/
https://www.lemonde.fr/societe/article/2024/06/25/mort-de-nahel-a-nanterre-aux-racines-d-un-embrasement_6243613_3224.html
https://www.lemonde.fr/societe/article/2024/06/25/mort-de-nahel-a-nanterre-aux-racines-d-un-embrasement_6243613_3224.html
https://www.lemonde.fr/societe/article/2024/06/27/a-nanterre-un-an-apres-la-mort-de-nahel-le-sentiment-d-injustice-demeure_6244577_3224.html
https://www.lemonde.fr/societe/article/2024/06/27/a-nanterre-un-an-apres-la-mort-de-nahel-le-sentiment-d-injustice-demeure_6244577_3224.html
https://www.lemonde.fr/societe/article/2024/08/03/mort-de-nahel-un-an-apres-les-emeutes-des-annonces-oubliees-ou-paralysees-par-la-dissolution-de-l-assemblee_6266173_3224.html
https://www.lemonde.fr/societe/article/2024/08/03/mort-de-nahel-un-an-apres-les-emeutes-des-annonces-oubliees-ou-paralysees-par-la-dissolution-de-l-assemblee_6266173_3224.html
https://www.lemonde.fr/le-monde-et-vous/article/2026/02/24/le-monde-lance-les-amphis-de-l-info_6668080_6065879.html?lmd_medium=sirius&lmd_campaign=not_lesamphis_natio&lmd_source=in_read&lmd_variant=amphis-de-l-info
https://boutique.lemonde.fr/30-unes-par-date
https://ateliers.lemonde.fr/
https://www.lemonde.fr/memorable/blog
https://jeux.lemonde.fr/mots-croises
https://jeux.lemonde.fr/sudoku
https://www.lemonde.fr/resultats-elections/
https://www.lemonde.fr/education/
https://www.lemonde.fr/m-gastronomie/
https://www.lemonde.fr/syndication/
https://www.lemonde.fr/annonces-legales/list
https://www.lemonde.fr/en/
https://www.lemonde.fr/algerie/
https://www.lemonde.fr/belgique/
https://www.lemonde.fr/canada/
https://www.lemonde.fr/cote-d-ivoire/
https://www.lemonde.fr/mali/
https://www.lemonde.fr/maroc/
https://www.lemonde.fr/senegal/
https://www.lemonde.fr/suisse/
https://www.lemonde.fr/le-monde-evenements/
https://www.courrierinternational.com/
https://www.telerama.fr/
https://www.lavie.fr/
https://www.huffingtonpost.fr/
https://www.nouvelobs.com/
https://www.monde-diplomatique.fr/
https://sdllemonde.fr/
https://www.lemonde.fr/qui-sommes-nous/article/2007/11/17/talents-un-site-d-emploi-coedite-par-le-monde-interactif-et-telerama_978404_3386.html
https://ensecurite.sourcesure.eu/
https://www.lemonde.fr/le-club-de-l-economie/
https://www.lemonde.fr/iran/
https://www.lemonde.fr/liban/
https://www.lemonde.fr/international/
https://www.lemonde.fr/planete/
https://www.lemonde.fr/politique/
https://www.lemonde.fr/societe/
https://www.lemonde.fr/economie/
https://www.lemonde.fr/idees/
https://www.lemonde.fr/culture/
https://www.lemonde.fr/m-styles/
https://www.lemonde.fr/sciences/
https://www.lemonde.fr/sport/
https://www.lemonde.fr/
https://secure.lemonde.fr/sfuser/connexion
https://abo.lemonde.fr/subscribe?edi_medium=cta_sabonner&edi_campaign=article_lmfr&edi_position=header&edi_rubrique=50&edi_type_de_page=Article
https://macommande.lemonde.fr/account/create/ESSADIMENS1299PRIO/ESS365J14199PRLVT1FPRIO?marketing=241RESSCMP
https://secure.lemonde.fr/sfuser/connexion?redirectionUrl=https://www.lemonde.fr
https://secure.lemonde.fr/sfuser/connexion?redirectionUrl=https://www.lemonde.fr


Recevoir les newsletters du
Monde

Archives du Monde

S’abonner / Se désabonner

Se connecter

Consulter le Journal du jour

Évenements abonnés

Jeux-concours abonnés

Contacter Le Monde

Le carnet du Monde•

GUIDES D'ACHAT LE MONDE

Les meilleurs robots pâtissiers•

Les meilleurs robots aspirateurs laveurs•

Jeux de société pour adultes•

Le meilleur antivol pour vélo•

Les meilleures friteuses sans huile•

Les meilleures imprimantes laser•

Tunisie•

SERVICES PARTENAIRES

Nos partenaires•

Hits du moment•

Mahjong solitaire gratuit•

Jeux gratuits d’arcade•

Bubble Shooter•

Le Monde pour les hôtels•

Art et objets avec Ars Mundi•

•
M Publicité•

NEWSLETTERS DU MONDE APPLICATIONS MOBILES

Sur iPhone | Sur Android

ABONNEMENT

INFORMATIONS LÉGALES LE MONDE

Mentions légales• Charte du Groupe•

Politique de confidentialité• Gestion des cookies•

Conditions générales• Aide (FAQ)•

Votre avis sur le site•

SUIVEZ LE MONDE

Facebook Youtube

Instagram Snapchat

TikTok Fils RSS

Soutenez un journalisme fiable

S’abonner

Déjà abonné ? Se connecter

Accéder gratuitement en acceptant l’utilisation de vos données.

L’accès gratuit au site (hors contenus exclusifs abonnés) est subordonné à votre

consentement sur l’utilisation de vos données personnelles (telles que : adresse

IP, données de navigation, informations renseignées à la création de votre

compte utilisateur) à des fins de personnalisation des communications et pour

améliorer et développer nos produits et services.

Le Monde et ses partenaires (239) traitent et associent des données vous

concernant, collectées via des cookies et technologies similaires, pour stocker

et/ou accéder à des informations stockées sur un terminal, proposer des

publicités et contenu personnalisés, mesurer la performance des publicités et du

contenu et conduire des études d’audience. Des informations de géolocalisation

précises et des informations sur les caractéristiques de l‘appareil peuvent être

utilisées.

Vous pouvez retirer votre consentement à tout moment en cliquant sur « Gestion

des cookies » en bas des pages de ce site.

...ou s’abonner au Monde pour profiter de tous les contenus.

L’accès au site avec abonnement vous permet de consulter tous les contenus et

archives du Monde depuis notre site et nos applications mobiles. En cliquant sur

le bouton « S’abonner », vous pourrez refuser les cookies ou paramétrer vos choix

https://www.lemonde.fr/newsletters/
https://www.lemonde.fr/archives-du-monde/
https://abo.lemonde.fr/?edi_medium=cta_sabonner&edi_campaign=article_lmfr&edi_position=footer&edi_rubrique=50&edi_type_de_page=Article
https://secure.lemonde.fr/sfuser/connexion
https://journal.lemonde.fr/
https://evenements-abonnes.lemonde.fr/
https://www.lemonde.fr/jeux-abonnes/
https://www.lemonde.fr/faq/?thematic=contacter
https://carnet.lemonde.fr/annonce
https://www.lemonde.fr/guides-d-achat/article/2024/04/05/les-meilleurs-robots-patissiers_6226175_5306571.html
https://www.lemonde.fr/guides-d-achat/article/2025/06/04/les-meilleurs-robots-aspirateurs-laveurs_6188403_5306572.html
https://www.lemonde.fr/guides-d-achat/article/2022/11/23/les-meilleurs-jeux-de-societe-pour-adultes_6151232_5306571.html
https://www.lemonde.fr/guides-d-achat/article/2023/10/17/le-meilleur-antivol-pour-velo_6195018_5306571.html
https://www.lemonde.fr/guides-d-achat/article/2025/06/10/les-meilleures-friteuses-sans-huile_6202128_5306572.html
https://www.lemonde.fr/guides-d-achat/article/2023/01/26/les-meilleures-imprimantes-laser_6159425_5306571.html
https://www.lemonde.fr/tunisie/
https://www.lemonde.fr/le-monde-services/article/2024/04/26/les-partenaires-du-monde_6230133_447.html
https://paroles2chansons.lemonde.fr/
https://arcade.lemonde.fr/mahjong-solitaire/
https://arcade.lemonde.fr/
https://arcade.lemonde.fr/bubble-shooter/
https://about.pressreader.com/hotels/le-monde/?utm_campaign=hospitality-le-monde&utm_source=le-monde&utm_medium=footer
https://www.lemonde.arsmundi.de/
https://mpublicite.fr/
https://www.lemonde.fr/applications-groupe/lemonde/ios/iphone/
https://www.lemonde.fr/applications-groupe/lemonde/android/smartphone/
https://moncompte.lemonde.fr/mentions-legales
https://www.lemonde.fr/actualite-medias/article/2010/11/03/la-charte-d-ethique-et-de-deontologie-du-groupe-le-monde_1434737_3236.html
https://www.lemonde.fr/confidentialite/
https://www.lemonde.fr/#
https://moncompte.lemonde.fr/cgv
https://www.lemonde.fr/faq/
https://refairelemonde.typeform.com/to/pXJNjoIE#source=footer&device=desktop&abo=gratuit
https://www.facebook.com/lemonde.fr
https://www.youtube.com/user/LeMonde
https://www.instagram.com/lemondefr/?hl=fr
https://www.snapchat.com/discover/Le-Monde/8843708388
https://www.tiktok.com/@lemondefr
https://www.lemonde.fr/actualite-medias/article/2019/08/12/les-flux-rss-du-monde-fr_5498778_3236.html
https://macommande.lemonde.fr/account/create/ESSADIMENS1299PRIO/ESS365J14199PRLVT1FPRIO?marketing=241RESSCMP
https://secure.lemonde.fr/sfuser/connexion?redirectionUrl=https://www.lemonde.fr
https://secure.lemonde.fr/sfuser/connexion?redirectionUrl=https://www.lemonde.fr

